
Loi 
(8744) 

modifiant la loi concernant le traitement et les diverses 
prestations alloués aux membres du personnel de l'Etat et des 
établissements hospitaliers (B 5 15) (traitement du personnel 
enseignant) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux 
membres du personnel de l'Etat et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973, est modifiée comme suit : 
 

Art. 25, al. 2, 3 et 4 (nouvelle teneur), al. 5 (nouveau) 
2 Les traitements des postes à temps partiel sont proportionnels à ceux des 
postes à temps complet. 
3 Le traitement initial fixé par le règlement tient compte de l'expérience 
professionnelle antérieure à l'engagement lorsque celle-ci est jugée utile à 
l'enseignement, ainsi que des années consacrées à l'éducation des enfants, par 
l'octroi de la contre-valeur d'une ou de plusieurs augmentations annuelles. Il 
tient également compte de l'absence des titres requis par la diminution du 
traitement initial d'une ou de plusieurs classes de traitement en dessous de la 
classe de fonction. 
4 Les maîtresses et les maîtres sont mis au bénéfice des augmentations 
annuelles dès leur engagement. 
5 Lorsque le traitement initial se situe en dessous de la classe de fonction, le 
traitement de la maîtresse ou du maître est coulissé dans sa classe de fonction 
dès l'obtention du titre requis. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2003. 


